


Mayor’s Brief 

ECONOMY IN 2021 
Who can really predict the state of the economy for the coming
year? As long as the world is fighting COVID-19, the economy
in general will remain weak with many small businesses
closing their doors, and many more people unemployed.

The progressive indebtedness of countries initially due to the
pandemic, followed in a second phase by the possible injection
of capital for economic recovery, will ensure that the return to
normality will not be achievable until the end of 2023 and
even 2024. Some economists predict a return to normal by
2025.

However, our local economy remains flourishing, possibly
inflated by our «snowbirds»   who preferred, for the most part,
to remain in Quebec, as well as by residents who decided to
spend the money usually spent on travel, to renovate their
properties. Since the current situation is not permanent how
can we best protect ourselves?  Through creativity and our
participation in subsidized programs, creating jobs and
wealth! Fortunately, over the years, we have developed a
network of contacts that are almost unique, compared to
other municipalities of our size. Indeed, the relationships that
some members of the La Minerve Municipal Council have
developed throughout their careers are serving our
community admirably well.

We look forward to announcing several new projects in 2021
so we urge you to stay healthy and be ready to provide your
support and participation!

TELE-FIBRE LA MINERVE (TFLM)  
We would like to address some rumours concerning TFLM.
It is true that the Municipal Council has recently provided some
support to TFLM due to issues experienced by the organization
related to licensing and the deployment of fibre optics in
La Minerve.

Despite rumours to the contrary, the Mayor and Councilor
Mr. Perras, have not nor shall receive any compensation for
their involvement in assisting TFLM. For more information,
please read the January 2021 TFLM « Information Bulletin ».  

FINANCE AND GROWTH
As in the past, the budget will be balanced throughout 2021.
Even if our finances are in excellent health, we will need to be
on the lookout for any job-creating projects, especially if we
are to maintain our growth rate.  

THE ENVIRONMENT
Our environmental protection programs will be maintained,
especially with respect to our lakes and rivers.  Any factors that
could affect the health of our lakes will be analyzed before any
permits are issued.   As always, we will work in collaboration
with project initiators to enhance our large and beautiful
region.

COVID-19 
I would like to thank the vast majority of our people for their
resilience to the restrictions and limitations imposed upon us
by the pandemic. It affects us all.
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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPALMEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Jean Pierre Monette ........................MaireJean Pierre Monette ........................Maire

Marc Perras..........................................Siège #1Marc Perras..........................................Siège #1

Ève Darmana ........................................Siège #2Ève Darmana ........................................Siège #2

Lynn Manconi ........................................Siège #3Lynn Manconi ........................................Siège #3

Mark D. Goldman ................................Siège #4Mark D. Goldman ................................Siège #4

Michel Richard......................................Siège #5Michel Richard......................................Siège #5

Hélène Cummings ..............................Siège #6Hélène Cummings ..............................Siège #6

Soutien aux personnes
qui se sentent seules

Nous avons la chance à La Minerve d’avoir des bénévoles
au grand cœur qui sont disponibles et qui souhaitent aider

les personnes qui se sentent seules et qui apprécieraient
recevoir un appel d’amitié, question de jaser un peu, ou être

guidées vers différentes ressources. De façon périodique,
nos bénévoles pourront contacter les personnes

qui se seront inscrites sur la liste à cet effet.  

Pour vous inscrire, simplement contacter
le bureau municipal par téléphone au numéro :

819 681-3380, poste 5500,
ou par courriel à l’adresse suivante :

reception@municipalite.laminerve.qc.ca

Jean Pierre Monette, Mayor
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SÉANCES DU CONSEIL

Veuillez noter que les séances du conseil municipal se
tiennent à huis clos et par visioconférence. Celles-ci
peuvent être visionnées généralement dès le lendemain
de la séance, sur notre site Internet sous « Séances tenues
à huis clos », de la section « Séances du conseil », de l’onglet
bleu intitulé « Administration ».

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 DÉCEMBRE 2020

Administration

Voici les dates des séances ordinaires du conseil municipal
pour l’année 2021 :

18 janvier 2021 5 juillet 2021

1er février 2021 2 août 2021

1er mars 2021 7 septembre 2021

6 avril 2021 4 octobre 2021

3 mai 2021 1er novembre 2021

7 juin 2021 6 décembre 2021

Elles se tiendront à 19 h, au 91, chemin des Fondateurs ou
tant que les mesures d’urgence sanitaire seront en vigueur,
à huis clos et par visioconférence.

Une aide financière d’un montant de 500 $ a été accordée
à « Prévoyance envers les aînés » afin de les aider dans leur
mission humanitaire. 

Une aide financière de 3 000 $ a également été accordée
au Club Les Maraudeurs afin de les aider à améliorer la
sécurité des sentiers.

Transports

Le règlement numéro 692 concernant les ententes relatives
à des travaux municipaux a été adopté et est entré en
vigueur le 10 décembre 2020.  Ce règlement a pour but de
permettre et d’encadrer les ententes à intervenir pour la
réalisation de travaux municipaux.  Le règlement peut être
consulté sur notre site Internet sous l’onglet « Administration »,
section « Règlements municipaux ».

La firme Équipe Laurence a été mandatée pour procéder à
la conception, préparation des plans et devis et surveillance
des travaux de réfection du chemin des Fondateurs, ainsi
que pour la préparation d’une demande de subvention
AIRRL.  Le montant de leur offre de service à cet effet s’élève
à 17 250 $, plus les taxes applicables, et le montant de cette
dépense sera affecté au surplus budgétaire.

La firme Équipe Laurence a également été mandatée pour
procéder à la conception, la préparation des plans et devis
et la surveillance des travaux de réfection du chemin des
Pionniers.  Le montant de leur offre de service à cet effet
s’élève à 15 295 $, plus les taxes applicables, et le montant
de cette dépense sera également affecté au surplus
budgétaire.

Hygiène du milieu
La Municipalité de La Minerve participera à nouveau au
programme de soutien technique des lacs de Bleu Laurentides
pour l’été 2021, et ce, pour une durée de 12 semaines,
moyennant un coût de 15 800 $, plus les taxes applicables.

Les membres du conseil municipal ont convenu de soutenir
l’activité de la pêche touristique et sportive au Québec par
la modernisation de la station piscicole de Lac-des-Écorces.

Loisirs et culture
Messieurs Guillaume Paquette et Antoine Paquette ont res-
pectivement été embauchés comme étudiants pour la
saison hivernale 2020-2021, au poste de surveillants à la
patinoire, au taux de 15,30 $/heure et selon les besoins de
la Municipalité.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2020

Sécurité publique
Suite à la réception des avis d’intention de retrait des
municipalités de La Conception, Saint-Faustin-Lac-Carré,
Lac-Supérieur et Montcalm et puisque dans ces circonstances
la Régie incendie Nord Ouest Laurentides (RINOL) ne sera
plus viable, la Municipalité de La Minerve n’a eu d’autre
choix que de se résigner elle aussi à se retirer, en date du
31 décembre 2021, de cette entente intermunicipale. 

Hygiène du milieu
La Municipalité s’est engagée, d’ici le 1er septembre 2021, à
compléter l’installation la 9 compteurs d’eau dans le secteur
non résidentiel et de 10 compteurs d’eau dans le secteur
résidentiel. Ces compteurs auraient dû être installés au
1er septembre 2017, date limite établie par le ministère des
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).

Loisirs et culture
Monsieur Mathieu Bouffard a été embauché à titre de
Responsable en loisirs pour la Municipalité de La Minerve,
le tout selon les termes convenus à son contrat de travail.
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2020
(BUDGET)

Les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2021
ont été adoptées ainsi que le programme triennal d’immo-
bilisations 2021-2022-2023 et l’imposition des taxes pour
2021. Tous les détails vous seront acheminés avec l’envoi
du compte de taxes 2021, vers la mi-février.

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 JANVIER 2021

Administration
La firme «  Godard, Bélisle, St-Jean & Associés  » a été
mandaté pour la perception des taxes municipales non
payées pour les années 2020 et antérieures, et dont le solde
est égal ou supérieur à 100 $.

Une aide financière de 1 000 $ a été accordé à « Palliacco »
afin de les aider à poursuivre leur mission sur le territoire
de notre municipalité.

Les membres du conseil municipal ont convenu de soutenir
le projet de loi C-213, Loi édictant la Loi canadienne sur
l’assurance-médicaments.

Sécurité publique
Le règlement numéro 679 relatif à la signalisation routière
a été adopté mais n’entrera en vigueur que lorsque toutes
les enseignes seront installées, c’est-à-dire sans doute vers
le mois d’avril prochain. Un résumé des modifications
apportées sera publié dans un prochain bulletin. 

Le contrat pour le service de fourrière avec le « Centre canin
le Refuge » (forfait de base), a été renouvelé au coût de
1 650 $ plus les taxes applicables. 

Transports
Suite à l’octroi d’une subvention de 31 668 $ pour aider à
l’amélioration du chemin du Lac-à-la-Truite, il a été résolu
d’approuver une dépense totale de 39 411 $ pour les
travaux d’amélioration effectués sur ce chemin.

Il a été convenu d’autoriser la direction générale à déposer
les demandes nécessaires afin d’entreprendre les procédures
visant la réalisation du projet de relocalisation d’une sec-
tion du chemin des Pionniers près de l’intersection du
chemin du Lac-aux-Castors.

Loisirs et culture
Un avis de motion ainsi que le projet de règlement numéro
691 établissant les procédures de gestion de la bibliothèque
municipale a été adoptée.  Le but de ce nouveau règlement
étant de retirer les frais de location de livres ainsi que
certains frais de retard.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 JANVIER 2021

Une résolution de concordance et de courte échéance a été
adoptée en lien avec le règlement d’emprunt numéro 690,
relatif à un emprunt par billets au montant de 475 600 $,
réalisé le 26 janvier 2021.

Une résolution a également été adoptée afin d’accepter
l’offre de financement de la BANQUE ROYALE DU CANADA,
le soumissionnaire le plus avantageux avec un taux de 1,43 %,
pour un emprunt par billets pour ce règlement d’emprunt.

Transports
Suite à l’octroi d’une subvention au Volet Accélération des
investissements sur le réseau routier local (AIRRL) du
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), les dépenses,
avant frais de financement, ont été approuvées pour un
montant de 612 696,30 $, et seront présentées à l’aide du
formulaire de reddition de compte fourni par le ministère
des Transports du Québec.

Vous aimeriez travailler comme étudiants au camp
de jour de l’été 2021 ? Nous vous invitons à nous
contacter dès que possible puisque nous sommes
à la recherche d’un(e) coordonnateur(trice) du
camp de jour ainsi que de moniteurs(trices).  

Il s’agit d’une très belle expérience permettant de
développer de belles aptitudes, notamment au
niveau du travail d’équipe, du leadership, du
service à la clientèle et des communications. 
Vous êtes dynamiques et aimez les jeunes, nous
aimerions vous connaître, faites-nous parvenir
votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de
motivation à l’adresse courriel suivante :
info@municipalite.laminerve.qc.ca



LE MINERVOIS  JANVIER - FÉVRIER 2021 5

TRAVAUX PUBLICS

Stationnement
Les restrictions sur le stationnement hivernal sont en
vigueur depuis le 15 novembre, et ce jusqu’au 15 avril
prochain. Sur tout le territoire de La Minerve, il est interdit
de stationner sur les chemins municipaux, sauf sur le
chemin des Fondateurs entre 5 h et 23 h. De plus, il est
interdit de stationner dans les virées.

Déneigement 
• Porter une attention particulière au déneigement des

entrées charretières. Il n’est pas recommandé de pousser
la neige aux extrémités d’un ponceau;

• Aucun résidu de neige en provenance d’un terrain privé
ne doit se retrouver sur la voie publique;

Les jours de collecte, les bacs doivent être à l’extérieur
de la zone déneigée du chemin 
Afin de ne pas nuire aux opérations de déneigement, il est
important de bien positionner vos bacs les jours de
collecte. En effet, s’il n’y a pas de trottoir devant chez vous,
vous devez apporter vos bacs près de l’emprise de rue mais
à l’extérieur de la zone déneigée du chemin. Vous éviterez
ainsi de faire endommager vos bacs.

INTERNET HAUTE VITESSE
SUR FIBRE OPTIQUE

Plus de 1210 inscriptions
à notre actif

Départ et nomination – Suite au départ de monsieur Claude
Proulx pour Québec, le CA de TFLM procédait dernièrement à la
nomination de monsieur Marc Perras, au poste de directeur
général par intérim. Nous profitons donc de l’occasion pour
remercier chaleureusement monsieur Proulx pour son travail
acharné des dernières années, ainsi que pour souhaiter la
bienvenue à monsieur Perras, conseiller municipal et ancien
cadre de Bell Canada. 

Évolution des travaux – Mis à part quelques enclaves, le déploiement
pour les secteurs des lacs Chapleau et Désert est pratiquement
complété. La très grande majorité des résidents de ces secteurs
peuvent donc être branchés sur demande. Il est fortement
conseillé de réserver dès maintenant afin d’éviter l’achalandage
prévu vers la fin du mois de mars 2021! 

Nous avons également le plaisir de vous annoncer que, suite à
certaines interventions du nouveau directeur général par intérim,
des rencontres impliquant Bell Canada, Hydro-Québec et certains
membres du « comité de gestion élargi » de TFLM, ont récemment
favorisé l’octroi d’une multitude de permis. Concrètement, cela
signifie que la majorité des permis qui étaient retenus pour le secteur
du Lac Labelle sont maintenant approuvés. Il y aura donc
déploiement immédiat du réseau dans ce secteur, le début des
travaux étant prévu dans les jours qui viennent. 

Pour le secteur du Lac-à-la-Truite (incluant Chadrofer), l’ensemble
des permis a également été approuvé, ce qui nous permet
d’entreprendre la construction du réseau sur les chemins
Lachapelle et Chadrofer. 

De plus, nous avons obtenu la permission de déployer la fibre
optique des secteurs du lac La Minerve et du Lac-aux-Castors.
Au total, plus de 30 kilomètres de câble sera prochainement
déployé! 

À très court terme, d’autres rencontres impliquant Bell Canada,
Hydro-Québec et TFLM (équipe technique) sont déjà planifiées.
Le but ultime étant l’approbation des permis pour les secteurs des
lacs Équerre, Napoléon et Lesage.  Détails à venir. 

Inscription à notre base de données – Les développements
mentionnés aux présentes étant susceptibles d’engendrer un
étalement accéléré du réseau, nous vous invitons à vous
inscrire dès que possible, si ce n’est déjà fait!

Service à la clientèle
(en télétravail durant les heures d’ouverture)

819 274-1553 / Sans frais: 1-833-274-TFLM (8356)

N OT E   :  C O V I D - 1 9  –  S e r v i c e  e s s e n t i e l –  T F L M , e n  t a n t  q u e
câblodistributeur, offre un service jugé essentiel par le département de la
Santé Publique du Québec.

Veuillez noter qu’au moins jusqu’au 8 février
prochain, et sans doute même tant que nous
serons en zone rouge, un maximum de 25 personnes
à la fois pourront être admises sur la grande patinoire
sous le préau. La petite patinoire juste à côté du
terrain de balle pourra aussi être utilisée en
respectant la distanciation. Quant à la salle des
patins, elle sera ouverte dans le respect des normes
de la santé publique, les samedis et dimanches,
de 13 h à 19 h 30.
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Au nom des enfants de La Minerve, le comité de la
fête de Noël souhaite remercier tous les donateurs et

collaborateurs pour leurs participations.
Grâce à vous, la magie de Noël s’est propagée aux
quatre coins du village. Bonne année 2021 à tous!

Association Chasse et Pêche
Auberge La Minervoise

Benoit Slythe Avocat
Caisse Desjardins de la Rouge

Carignan Lachapelle
Dépanneur Sonic Labelle

Domaine du lac Charette enr
Érablière D Charette et fils

Érablière Gévry Lacasse
Érablière Julie et Jacques

L’Éveil Féminin
Excavation du Nord 

Excavation René Sauriol
Fondation École La Relève
François Amadei, Notaire

Gite du Lac Chapleau
Godard, Belisle, St-Jean & Ass

Hortiko
Laramée Marine

Les petits fruits du rang 4
Location B. V

Les Joyeux Minervois
Marianne Bellefleur et Sylvain Ste-Marie

Marché Bruneau et fils
Marilou Demers
Matériaux SMB

Michel Daigneault 
Municipalité de La Minerve
Pharmacie Pascal Cormier

Quais écologiques 100% cèdres
Sucrerie L’or des bois

Toyota Ste-Agathe

Le 26 novembre dernier, monsieur Gilles Joannette de
la Fondation du CHDL-CRHV, a remis au maire Jean Pierre
Monette, un chèque au montant de 25  000 $, pour la
construction de la résidence pour aînés à La Minerve.
Un autre chèque du même montant sera versé par
la Fondation un peu plus tard, en cours de réalisation.
Il s’agit donc au total d’un don de 50 000 $ de la part de la
Fondation CHDL-CRHV! Un énorme merci pour cette
généreuse implication dans ce projet qui tient à cœur
à tant de Minervois!

Toutes nos félicitations à une concitoyenne,
madame Angéla Demers (Lefebvre), qui a

récemment publié son deuxième roman intitulé
« Là où les arbres applaudissent ».

PUBLICATION D’UN SECOND
ROMAN POUR ANGÉLA DEMERS
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HORAIRE ET MODALITÉS AJUSTÉS
EN TEMPS DE PANDÉMIE:

Mardi, Jeudi et vendredi :
10 h à 12 h et 13 h à 17 h

Nous effectuerons les prêts en mode « sans contact ».  Veuillez idéalement faire
vos commandes soit par téléphone au : 819 681-3380 poste #5551, ou par
Internet via le site :  www.mabiblioamoi.ca.  Sinon vous pourrez aussi les faire
en personne, mais une seule personne à la fois sera admise à l’intérieur de la
bibliothèque et aucun accès aux rayons ne sera permis, ni aux ordinateurs.
Le WI-FI est toutefois accessible en tout temps, à l’extérieur de la bibliothèque.
Ces nouvelles modalités seront en vigueur tant et aussi longtemps que les
directives gouvernementales l’exigeront.

Madame Elizabeth Bertrand
et le groupe de la classe

maternelle de madame Isabelle. 

La réponse était : 54

Pour être à l’affût

des nouveautés

et changements d’horaire,

suivez-nous sur notre page

Facebook Bibliothèque

de La Minerve.
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